
FOYER RURAL RÉUNION DU 12 FEVRIER 2021 -   

Salle de la Vaquelotte 

COMPTE-RENDU  
 

  
  

PRESENTS : M. Richard LETERRIER (Maire) 
Messieurs Leclerc, Mory, Pottier, Mesdames Fouchet-Clot, Lambinet, Husson, Sprivac, Pottier et Knittel 

ABSENTS EXCUSES : Sophie Montreuil, Marc Cocheteux. 

 

Richard Leterrier présente un projet de transport solidaire (dans un rayon Cherbourg-Valognes) pour personnes 
non imposables, initié par la MSA. Ce projet doit être porté en partenariat par une association locale. 

Le foyer rural pourrait remplir ce rôle, ce qu’accepte à l’unaniumité les membres présents. Le coût de ce transport  
par personnes bébévoles est indemnisé à 0.32€/km. 

 

Des cours d’anglais donnés par Madame Wilson et d’informatique par Madame Lepoitevin sont prévus. Ils ne 

pourront commencer que lorsque le règlement sanitaire le permettra.  

 
 

Céline Planque, responsable des activités au moulin de Marie Ravenel, souhaite établir des partenariats avec le 
foyer rural pour créer des animations. Des ateliers peinture, une maison de la poésie sont au programme. La filière 
verger et jardin pourrait être développée. 

 

 

Le bureau s’interroge sur l‘opportunité d’indemniser les animatrices sportives, dont l’activité est contrariée par le 
règement sanitaire. Virginie Pottier informe qu’elle a des indemnités de l’état (chômage) . La décision sera prise au 
vu de l’évolution du COVID et des aides de l’état. 
Pour cette question, comme pour les précédentes, l’assemblée générale devra être consultée.  

    

- La pérénité financière de  l‘activité randonnée est mise en cause par le règlemenr sanitaire notamment  (6 personnes 

par groupe). Une entrevue est prévue avec l’animatrice Sophie Montreuil le lundi 22 février à 16 heures, pour discuter 

avec elle des conditions techniques et financières. 

 - Madame Hussson fait part de son intérêt à créer une activité « maison de la poésie » au sein du foyer. 

  

3/ Convention avec l’office de tourisme 

1/ Transport solidaire 

2/ Nouvelles activités 

4/ Indemnités solidaires aux animateurs 

5/ Affaires et questions diverses 


